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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori

i

TROISIÈME PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
Novorama Peinture SA, Aigle

2. Raison sociale (nom) et siège de la société reprenante: 
Novorama Peintures Professionnelles SA, Aigle

3. Contrat ou projet de scission du: 
29.06.2016

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 14.09.2016

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Novorama Peinture SA, c/o Novorama S.A., Zone industrielle, 
Route d'Evian 45, 1860 Aigle 

6. Indication: Les créanciers de l'ensemble des sociétés partici-
pant à la scission peuvent, dans les deux mois qui suivent la 
troisième publication dans la Feuille officielle suisse du com-
merce (FOSC), produire leurs créances et exiger des sûretés.

7. Remarques: La scission prendra effet rétroactivement au 
01.01.2016.

Etude des notaires Ansermoz & Emery
1860 Aigle
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